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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Accord complémentaire entre 
l’État du Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation européenne des brevets concernant l’invio-
labilité des archives de l’Organisation européenne des brevets, fait à Luxembourg, le 5 mars 2018.

Palais de Luxembourg, le 24 avril 2018

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

29.5.2018
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé l’Accord complémentaire entre l’État du Grand-Duché de Luxembourg 
et l’Organisation européenne des brevets concernant l’inviolabilité des archives de l’Organisation 
européenne des brevets, fait à Luxembourg, le 5 mars 2018.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à approuver l’Accord complémentaire entre l’État du Grand-Duché de 
Luxembourg et l’Organisation européenne des brevets concernant l’inviolabilité des archives de l’Orga-
nisation européenne des brevets, fait à Luxembourg, le 5 mars 2018. 

A l’image des centres de données déjà installés pour la République d’Estonie et d’autres organisa-
tions internationales, l’accord précité s’inscrit dans l’objectif d’installer un centre de données de l’Orga-
nisation européenne des brevets au Luxembourg. 

L’Organisation européenne des brevets est couverte au Luxembourg par le protocole sur les privi-
lèges et immunités de l’Organisation européenne des brevets, qui est annexé à la Convention sur la 
délivrance de brevets européens (signée le 5 octobre 1973 à Munich) et qui a été approuvé par la loi 
du 27 mai 1977.

L’accord complémentaire précise que l’inviolabilité dont est fait mention dans l’article 2 du proto-
cole des privilèges et immunités de l’Organisation européenne des brevets, s’applique à tous les 
archives, correspondance, documents, manuscrits, photographes, films, enregistrements, données sur 
support informatiques, et des supports de données. 

L’inviolabilité des locaux hébergeant les données et systèmes d’informations est garantie par le 
protocole mentionné ci-dessus.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Intitulé du projet : Projet de loi portant approbation de l’Accord complémentaire entre 
l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation européenne 
des brevets concernant l’inviolabilité des archives de l’Organisation 
européenne des brevets, fait à Luxembourg, le 5 mars 2018

Ministère initiateur : Ministère des Affaires étrangères et européennes

Auteur(s) : Ministère des Affaires étrangères et européennes – Secrétariat général
 Yasuko Muller, Sandra Merens

Téléphone : 247-82396 / 247-82360

Courriel : yasuko.muller@mae.etat.lu; sandra.merens@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de loi vise à approuver l’Accord complémentaire entre 
l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation européenne 
des brevets concernant l’inviolabilité des archives de l’Organisation 
européenne des brevets. 

 L’accord précité précise que l’inviolabilité dont est fait mention dans 
l’article 2 du protocole des privilèges et immunités de l’Organisation 
européenne des brevets, qui est annexé à la Convention sur la délivrance 
de brevets européens (signée le 5 octobre 1973 à Munich) et qui a été 
approuvée par la loi du 27 mai 1977, s’applique à tous les archives, 
correspondance, documents, manuscrits, photographes, films, enregis-
trements, données sur support informatiques, et des supports de 
données.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative (Centre des Technologies et 
de l’Information de l’Etat); Ministère d’Etat ; Ministère des Finances ; Ministère de 
l’Economie

Date : 12.3.2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : (organe consultatif regroupant des 

représentants des milieux intéressés des trois pays)
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
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 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 
mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le présent projet de loi n’a 

aucune incidence sur l’égalité des chances.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation4 ? Oui 	 Non  N.a. 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers5 ? Oui 	 Non  N.a. 

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi ne porte que sur l’inviolabilité des archives de l’Organisation européenne des brevets 
n’engendre ni recette au profit du budget de l’État, ni dépense à sa charge.

*

4 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p.10-11)
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ACCORD COMPLEMENTAIRE
entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg et l’Organisation 
européenne des brevets concernant l’inviolabilité des archives 
de l’Organisation européenne des brevets, fait à Luxembourg, 

le 5 mars 2018 

L’État du Grand-Duché de Luxembourg

et

L’Organisation européenne des brevets (OEB) 

Vu la Convention sur la délivrance de brevets européens du 5 octobre 1973;

Vu l’article 25 du Protocole sur les privilèges et immunités de l’Organisation européenne des 
brevets;

Reconnaissant la nécessité de protéger l’inviolabilité des archives de l’OEB, y compris lorsque ces 
archives sont constituées de documents sous d’autres formes que le papier et qu’elles sont détenues 
par des tiers en dehors du siège, du département ou des agences de l’OEB;

Réaffirmant que le champ d’application de l’article 2 du Protocole sur les privilèges et immunités 
de l’Organisation européenne des brevets englobe – en plus des archives au sens classique – la corres-
pondance, les documents, les manuscrits, les photographies, les films, les enregistrements, les données 
informatiques ou les données média, les supports de données et tout autre matériel similaire appartenant 
à l’Organisation ou détenus par celle-ci;

SONT CONVENUS de ce qui suit: 

Article 1

Inviolabilité des archives

L’inviolabilité garantie par l’article 2 du Protocole sur les privilèges et immunités de l’Organisation 
européenne des brevets s’étend à l’ensemble des archives, correspondance, documents, manuscrits, 
photographies, films, enregistrements, données informatiques ou données média, supports de données 
et à tout autre matériel similaire appartenant à l’Organisation ou détenus par celle-ci, quel que soit le 
lieu où ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, ainsi qu’à toutes les informations qu’ils contiennent. 

Article 2

Champ d’application territorial 

Le présent accord complémentaire est uniquement applicable sur le territoire de l’État du Grand-
Duché de Luxembourg. 

Article 3

Entrée en vigueur et durée

Le présent accord complémentaire entre en vigueur dès la notification par l’État du Grand-Duché 
de Luxembourg qu’il a accompli les formalités constitutionnelles nécessaires. Il est valable aussi long-
temps que la Convention sur le brevet européen du 5 octobre 1973 et le Protocole sur les privilèges et 
immunités de l’Organisation européenne des brevets sont en vigueur à l’égard de l’État du Grand-Duché 
de Luxembourg.

FAIT à Luxembourg, le 5 mars 2018, en double exemplaire en langues anglaise, française et alle-
mande, chacun de ces textes faisant également foi.
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